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NOUVELLES 

S. E. Mgr BURQUIER A ETE REÇU EN AUDIENCE 

PAR LE SAINT-PERE 

Le 25 mai dernier, Sa Sainteté Pie XII recevait en au
dience privée S. E. Mgr Bernard Burquier, évêque tit. de 
Bethléem et Abbé de St-Maurice. Monseigneur a fait par t 
de l 'entretien qu'il eut avec le Souverain Pontife dans 
une lettre qu'il adressa, en date du 31 mai, à M. l'abbé 
Victor Schwaller, Directeur national, pour la Suisse, de la 
Ligue « Pro Pontifice et Ecclesia ». Nous sommes heureux 
de pouvoir présenter aux lecteurs des « Echos », qui por
tent au Pape un attachement si filial, le texte de ce do
cument. 

St-Maurice, 31. V. 1939 

A M. V. Schwaller, Directeur national 
de la Ligue « Pro Pontifice et Ecclesia ». 

Monsieur le Directeur, 

Il nous est agréable de vous communiquer que récemment 
nous nous sommes rendu à Rome, auprès du Saint-Père, pour 
lui exprimer de vive voix les sentiments de joyeuse soumission, 
de filial attachement, de complet dévouement de tous les mem
bres de la Ligue « Pro Pontifice et Ecclesia », et pour recevoir 
de ses lèvres, avec sa bénédiction, ses encouragements et ses 
conseils. 

Le Souverain Pontife a accueilli avec une bonté touchante et 
une satisfaction manifeste, cette protestation de fidélité au Saint-
Siège et d'apostolat de la Papauté. Il s'est plu à entendre expo
ser à nouveau les développements qu'a pris notre Ligue, ces 
dernières années, particulièrement en Suisse. 

Il nous a ensuite demandé de continuer, avec une ardeur non 
moins grande, notre travail qui réjouit son cœur de Père et 
qui l'aidera — il l'espère — à supporter avec plus de vaillance 
la lourde charge du monde entier que la Providence vient de 
placer sur ses épaules. 

Puis, il nous a manifesté son grand désir de l'heure présente, 
celui de la prière de tous les fidèles. « Ah ! nous répéta-t-il avec 
insistance. Nous voulons la paix. Nous faisons beaucoup pour 
la paix. La paix est notre grande et constante préoccupation. 
Mais c'est chose difficile, aussi, priez, faites prier pour cette 
vraie paix dans la justice et la charité, entre les hommes, entre 
les nations, paix si ardemment désirée. » 

Enfin, il voulut bien nous bénir paternellement et accorder de 
grand cœur une bénédiction toute spéciale pour chacun des mem
bres de la Ligue « Pro Pontifice et Ecclesia ». 
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Ainsi. Monsieur le Directeur, vous le constatez, le désir du 
Saint-Père c'est que nous poursuivions avec zèle le but de notre 
Ligue, conformément à ses statuts ; c'est que, pour l'instant, 
particulièrement, nous fassions les prières les plus nombreuses 
et les plus ferventes pour la paix du monde. Répondons de notre 
mieux à cet appel : prions, faisons prier aux intentions si clai
rement exprimées, pour la paix universelle. 

Après cette audience du Saint-Père, nous avons fait visite à 
S. E. le cardinal Maglione, Secrétaire d'Etat de Sa Sainteté, 
Protecteur de notre Ligue. Nous lui avons réitéré l'expression 
des sentiments de profonde reconnaissance et d'humble soumis
sion de toute la Ligue. Avec son sourire bien connu, il a daigné 
agréer nos paroles, s'est montré heureux de nos efforts pour la 
cause du Pape et de l'Eglise, et nous a assuré pour l'avenir de 
tout son dévouement, comme par le passé. 

Au cours de cette entrevue, nous avons eu la forte impression 
que Son Eminence était d'une façon frappante, à l'heure actuelle, 
sous le poids d'une charge écrasante. Aussi, prions également 
pour lui, afin que le bon Dieu allège son fardeau et lui permette 
de le porter longtemps pour le bien de l'Eglise. 

Laissez-nous vous ajouter, Monsieur le Directeur, qu'en quit
tant Rome, à cette heure-ci, malgré le désarroi mondial, il nous 
vient au cœur un sentiment de consolation, de réconfort, d'es
poir , en voyant à la tête de l'Eglise des Chefs qui sont, dans 
toute la force du mot, des hommes de Dieu, par leur science, 
leur piété, leurs vertus, et en qui le monde peut placer toute 
sa confiance. 

Daignez agréer, Monsieur le Directeur., avec nos religieux 
hommages, cette petite communication faite en toute simplicité 
dans l'intérêt de notre chère Ligue « Pro Pontifice et Ecclesia ». 

† Bernard BURQUIER 
Abbé de St-Maurice 
Evêque de Bethléem 

LES HOTES DE L'ABBAYE 

A l'occasion d'une réunion de la Commission de la Dé
fense nationale du Conseil des Etats, à laquelle s'étaient 
joints M. le conseiller fédéral Minger et le chef d'Etat-
Major général, qui fut tenue aux Forts de St-Maurice, le 
22 mai, M. Minger et les membres de la Commission ont 
visité le Trésor de l'Abbaye qu'ils ont vivement admiré. 

S. E. Mgr Louis Mathias, archevêque de Madras, a fait 
une visite à S. E. Mgr Burquier et à la Communauté des 
Chanoines de St-Maurice le 2 juin dernier. En souhaitant 
la bienvenue à son hôte, Mgr de Bethléem remercia Son 
Excellence l'archevêque de Madras de l'accueil que son 
prédécesseur immédiat, Mgr Mederlet, avait réservé main
tes fois à l'Abbé de St-Maurice et aux Chanoines d'Agaune 
lorsque ceux-ci se trouvaient à Bangalore. 
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S. E. Mgr Mathias était accompagné de M. l'abbé Ra
muz, révérend curé de Morges, du R. P. Gauthier, direc
teur de la Longeraie, et de M. l'abbé Kœrber, révérend 
curé de Villars-sur-Glâne (Fribourg). 

PRELATURE 

M. l'abbé Dr Xavier de Hornstein, révérend curé de 
Saint-Antoine de Bâle, a été nommé par le St-Siège, sur 
proposition de S. E. Mgr de Streng, évêque de Bâle et 
Lugano, camérier secret de S. S. le Pape Pie XII. Au nou
veau prélat nous présentons nos hommages respectueux. 

ORDINATIONS SACERDOTALES 

Dans les derniers « Echos » nous avons annoncé l'ordi
nation sacerdotale qui leur a été conférée le 25 mars, à 
Carthage, des Révérends Pères Agustoni, de Chiasso, et 
Perraudin, de Bagnes. Un troisième ancien du Collège, 
membre, comme les deux premiers, de la Société des Pères 
Blancs du cardinal Lavigerie, a été ordonné prêtre le mê
me jour, c'est le R. P. Jérôme Cettou, de Massongex. Le 
nouveau prêtre chantera sa première messe solennelle 
dans sa paroisse d'origine, le 2 juillet. 

MM. les abbés Joseph Gauye, d'Hérémence, et Hermann 
Salamin, de Sierre, ont été ordonnés prêtres par S. E. Mgr 
Bieler, évêque de Sion, le 25 juin. Ils ont célébré leur pre
mière messe solennelle dans leur paroisse en la fête des 
SS. Pierre et Paul. 

MM. les abbés Laurent Geinoz, de Neirivue (Fribourg), 
et Michel Billot, de Cerneux-Péquignot (Neuchâtel), rece
vront l'ordination sacerdotale des mains de S. E. Mgr Bes
son, évêque de Lausanne, Genève et Fribourg, le 9 juillet, 
et célébreront leur première messe solennelle dans leur 
paroisse le 16 juillet. 

Nous présentons aux nouveaux ministres du Seigneur 
nos félicitations respectueuses et nos vœux de fécond 
apostolat. 

MARIAGES 

M. Amy Guex, de St-Maurice, a épousé Mademoiselle 
Emma Bruchez, de Vollèges, La bénédiction nuptiale a été 
donnée aux époux en l'église de Lavey, le 19 juin. 

M. Georges Butty, de Fribourg, a épousé Mademoiselle 
Ninia Hamparzoumian, de Monthey. La bénédiction nup
tiale leur a été donnée en l'église de Choëx, le 24 juin. 

M. Charles Crittin, de Martigny, a épousé, le 24 juin, à 
Evolène, Mademoiselle Raymonde Spahr, de Sion. 
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Nous apprenons le mariage de M. le Dr Vincent Liardet, 
d'Estavayer-le-Lac, avec Mademoiselle Marguerite Bullet, 
de la même ville. Le mariage sera célébré le 6 juillet en 
l'église abbatiale de St-Maurice. 

Nos félicitations et nos vœux. 

A LA PRESIDENCE DU TRIBUNAL CANTONAL 

Dans sa séance du 25 mai dernier, le Grand Conseil 
valaisan a élu M. Albert Delaloye, de Chamoson, à la pré
sidence du Tribunal cantonal. 

NOMINATION ECCLESIASTIQUE 

Par décision de S. E. Mgr Besson, évêque de Lausanne, 
Genève et Fribourg, M. l'abbé Fernand Cosandey, vicaire 
à Ste-Clotilde, à Genève, a été nommé vicaire à Nyon. 

NOMINATION JUDICIAIRE 

M. Marcel Gross avocat à St-Maurice, a été nommé juge 
instructeur du Tribunal de Martigny en remplacement de 
M. Louis Troillet, qui prend sa retraite. 

NOMINATION MILITAIRE 

M. le colonel Marc Morand, président de Martigny-Ville, 
a été appelé à remplir les importantes fonctions d'officier 
d'Etat-Major, à l'Etat-Major fédéral de Berne. 

A LA VALLENSIS 

La « Vallensis » a tenu sa fête annuelle à Martigny, le 
1er juin. M. le Chanoine Bussard a été appelé à la prési
dence de cette Association. Parmi les autres membres du 
comité figurent d'autres anciens : M. le conseiller natio
nal Joseph Escher, de Brigue, et M. Paul de Courten, dé
puté, de Monthey, et M. Wolfgang Lorétan, étudiant en 
droit, de Loèche. 

DANS LA SOCIETE DES ETUDIANTS SUISSES 

MM. Maurice Gross, de Sion, et André Turini, de Sierre, 
ont été nommés respectivement vice-président et secré
taire de la « Sarinia », section académique de l'Université 
de Fribourg, pour le semestre d'été. 

MM. Etienne Allet, de Sion, et Armand Bochatay, de 
Lavey, ont été appelés, pour le semestre d'été également. 
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aux fonctions de secrétaire et de Fuchs-Major de la « Ro
mania Turicensis », à l'Université de Zurich. 

M. Toni Wigger, de Willisau, a été nommé Fuchs-Major 
des « Staufer » section académique de l'Université de 
Fribourg. 

UN GRAND SUCCES MEDICAL 

Au mois de mai la presse fit état des succès remportés 
par un trai tement nouveau de la paralysie infantile, ou 
poliomyélite. Cette maladie redoutable, dont le pourcenta
ge des cas mortels est de 20 à 25 %, sévit avec une parti
culière acuité en Suisse, dans les années 1936 et 1937. C'est 
alors que M. le Dr Charles Contat, médecin à Avenches, 
essaya d'un trai tement au chlorate de potasse. Le résul
tat fut qu'aucun des malades confiés à ses soins ne mourut. 

La « Suisse », qui nous donne ces renseignements dans 
son édition du 20 mai, ajoute : 

« Pour avoir confirmation des bons effets qu'il avait 
constatés, le Dr Contat t rai ta des singes atteints de polio
myélite qui, sur cet animal, produit les mêmes effets que 
sur les enfants. 

Mais manquant de moyens matériels il allait abandon
ner la lutte, lorsqu'il eut la chance de rencontrer l'un des 
plus grands maîtres contemporains en physiologie, le 
professeur Arthus, qui le mit en rapport avec celui qui 
devait permettre la poursuite de ces admirables travaux, 
le Dr François Debat. » 

A l'heure actuelle, le Dr Debat préside aux expériences 
du trai tement de la poliomyélite par le chlorate de potas
se, avec des singes pour sujets, dans un laboratoire parti
culier, proche de sa demeure, à Saint-Cloud. Les résultats 
obtenus sont encourageants. 

Nous sommes heureux de féliciter M. le Dr Contat du 
succès qu'il vient de remporter et surtout de le remercier 
des bienfaits que sa perspicacité et sa science vaudront à 
l 'humanité. 

« LA SEPARATION DES RACES » 

ADAPTEE A LA SCENE 

Le journal genevois « La Suisse » publiait, au début du 
mois de juin, le bref article suivant que nous nous fai
sons un plaisir de publier : 

« On sai t combien le chanoine L. Poncet sert bien le 
théâtre rustique. Sur sa petite scène valaisanne, il a, avec 
ses œuvres, remporté plus d'un succès. Voici qu'il annonce 
pour cet été « La séparation des races », dont il achève 
actuellement l 'adaptation. 

Depuis longtemps il caressait ce projet. M. C.-F. Ramuz 
l'accueillit fort sympathiquement et c'est ainsi que la 
version dramatique que nous verrons dès le 23 juillet 
comportera 3 actes et 5 tableaux. 
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Elle sera interprétée par la petite compagnie de Finhaut. 
Le chanoine Poncet a réussi à conserver la plus grande 

partie des dialogues tels qu'ils sont dans le roman. Il 
était capital, en effet, de conserver la langue de Ramuz, 
ce qu'hélas ! le cinéma a oublié. Cette langue donnera au 
drame un accent extraordinaire. 

Voilà une belle tentative ! Elle va soulever le plus vif 
intérêt. » 

SUCCES UNIVERSITAIRES 

M. Emile Donzallaz, de Romont, a subi avec grand succès 
ses examens d'Etat en médecine à l'Université de Genève. 

M. Gilbert Rossa, de Milan, a réussi bri l lamment son 
second propédeutique de médecine à l'Université de Milan. 

AU TIR FEDERAL DE LUCERNE 

Les journaux ont annoncé que les plus jeunes partici
pants au Tir fédéral de Lucerne ont été deux jeunes étu
diants du Collège de St-Maurice, MM. Gaston Croset et 
Maurice Rey-Bellet, de Lavey et St-Maurice. Le premier a 
« fait », à la cible Lucerne 52 points et le second, à la cible 
du milicien, 50 points. Bravo ! 

F.-M. BUSSARD 
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